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SwissSalary Ltd. se réserve l’application de l’ensemble des droits découlant du présent document.

Aucun élément du présent ouvrage ne peut être reproduit, sous quelque forme ou de quelque manière que ce soit -
grafiquement, électroniquement ou mécaniquement, ni copié ou enregistré à l’aide d’un système de stockage
d’informations et d’interrogation de données - sans l’autorisation écrite de SwissSalary Ltd.

SwissSalary Ltd. conserve intégralement tous ses droits de propriété intellectuelle, en particulier tous les droits de
brevet, de conception, d’auteur, de protection des noms et des sociétés, ainsi que les droits concernant son
savoir-faire.

Bien que ce document ait été rédigé avec le plus grand soin, SwissSalary Ltd. décline toute responsabilité en cas
d’erreur, d’omission ou de dommages résultant de l’utilisation d’informations contenues dans le présent document ou de
l’utilisation des programmes et du code source associé. SwissSalary Ltd. ne peut en aucun cas être tenue responsable
des pertes de bénéfice, dommages commerciaux ou tout autre dommage provoqué ou supposé être provoqué,
directement ou indirectement, par ce document.
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1    QualityRelease 5065.004 | User

1.1    QualityRelease 5065.004 | Introduction

Chers clients SwissSalary,
Chers partenaires SwissSalary,

Cette version QualityRelease contient des adaptations et des corrections pour les clients qui utilisent déjà
au moins la version 5065.000 de SwissSalary. 

Pour plus d'informations  sur le contenu des versions 5065.000, 5065.001, 5065.002, 5065.003 et 5061.401,
veuillez vous reporter aux manuels correspondants. 

La mise à jour de SwissSalary relève de la responsabilité des clients. Notre service d'assistance ou votre
partenaire Dynamics365 peut vous aider si nécessaire. Cette responsabilité incombe également aux clients
de SwissSalary365 (Cloud) et SwissSalary n'effectue aucune mise à jour automatique.

Votre équipe SwissSalary

1.2    Traitement de salaire

1.2.1    TapBoard | Projet avec tâche de projet

Task #6549 | 5065.004

L'ajout d'un projet avec des tâches à TapBoard entraînait une erreur. Message d'erreur lors de la saisie de
nouveaux projets via TapBoard : «Fiche employé» inexistante. Champs et valeurs d'identification: N°
employé = « » a été corrigé.

1.2.2    Traitement de salaire acompte | SwS EasyRapport Import

Task #4044 | 5065.004

Dans la mise à jour 5063.000, il a été prévu que lors du traitement de salaire, un avertissement s'affiche pour
signaler les postes encore présents dans le journal d'importation EasyRapport pour la période de paie
correspondante. Cet avertissement s'affichait également lorsqu'un traitement de salaire acompte était
effectué. Cela a désormais été corrigé.

1.3    Rapport

1.3.1    Benefit Évaluation | date de facturation en cours de mois

Task #6550 | 5065.004

Même si la date de paie n'est pas le dernier jour du mois, le relevé des avantages sociaux est correctement
affiché.
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1.3.2    Évaluation du temps | Vacances en jours

Task #3961 | 5065.004

Le calcul de la valeur des congés dans le rapport «Évaluation du temps» ne pouvait jusqu'à présent pas être
effectué en jours. Cela a désormais été corrigé.
Pour le calcul des congés en jours, il est important de disposer d'un enregistrement dans le champ « Heures
par jour ». Cela a également une influence sur le calcul de la valeur en CHF pour les heures
supplémentaires, les horaires flexibles, etc.

1.4    Déclaration de salaire

1.4.1    Déclaration de salaire | Délai de transmission

Task #6658 | 5065.004

Le délai a été prolongé pour la déclaration des salaires. Cela permet d'attendre plus longtemps une réponse
et les déclarations sont moins susceptibles de générer des erreurs.

1.4.2    Déclaration de salaire | IS calcul de date

Task #6655 | 5065.004

Les messages d'erreur concernant les erreurs de date dans la déclaration ELM de l'impôt à la source sont
désormais plus détaillés et sont accompagnés du N° employé.

1.5    Interfaces

1.5.1    UKA 9.1 | Unités organisationnelles

Task #6900 | 5065.004

La mention du poste supérieur dans l'interface UKA 9.1 avec le type « Unités organisationnelles » a été
modifiée. Désormais, les dates de validité du poste supérieur sont également transmises.

1.6    Administration

1.6.1    Adaptation des allocations pour enfants | Date de validité

Task #5422 | 5065.004

Si le droit à une allocation de formation est enregistré pour un enfant avant qu'il n'atteigne l'âge de 16 ans,
la date de validité n'est désormais plus réinitialisée après l'exécution du rapport pour l'ajustement des
allocations pour enfants. 
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1.7    KLE

1.7.1    KLE | Nom de l'entreprise sur le constat d'accident

Task #4031 | 5065.004

Le nombre de caractères pour le nom de l'entreprise a été augmenté sur la carte d'assurance
maladie/accident.
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